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Direction des Affaires juridiques 
et des Assemblées 
Hôtel de Ville et Agglomération 
Place du Théâtre 
BP 829 
85021 La Roche-sur-Yon 
Tel : 02 51 47 47 47 

 

La Roche-sur-Yon, le mardi 21 avril 2026. 
 

 
 
 
 
 
 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MARDI 14 AVRIL 2026 
  
 
 
 
 
 
 
 

LISTE DES DELIBERATIONS 
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1 CREATION ET COMPOSITION DES COMMISSIONS THEMATIQUES 
 

Rapporteur : Monsieur Romain BOSSIS 
 

Il est proposé au Conseil communautaire de déterminer le nombre de commissions thématiques ainsi que la 
composition de ces commissions. 
 
QUESTION ADOPTEE A L'UNANIMITE PAR 45 VOIX POUR  
 
 

2 DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES 
 

Rapporteur : Madame Michelle GRELLIER 
 

Il est proposé au Conseil communautaire de procéder à l'élection des membres de la commission d'appel d'offres. 
 
QUESTION ADOPTEE A L'UNANIMITE PAR 45 VOIX POUR 
 
 

3 DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 
 

Rapporteur : Madame Michelle GRELLIER 
 

Il est proposé au Conseil communautaire de procéder à l'élection des membres de la commission pour les délégations 
de service public. 
 
QUESTION ADOPTEE A L'UNANIMITE PAR 45 VOIX POUR 

 

 

4 ELECTION DES REPRESENTANTS DU CENTRE INTERCOMMUNAL D'ACTION SOCIALE 
 

Rapporteur : Madame Sylviane BULTEAU 
 

Il est proposé au Conseil communautaire de procéder à l'élection des représentants du Conseil communautaire au 
CIAS. 
 

• FIXE comme suit la composition du conseil d’administration du CIAS : 

− 16 représentants du Conseil communautaire, à raison de 8 élus représentants de la majorité et 8 élus 
représentant de la minorité ; 

− 16 représentants de la société civile nommés par le Président conformément aux prescriptions de l’article 
L.123-6 du code de l’action sociale et des familles ; 
 

Adopté à la majorité PAR 23 VOIX POUR 
22 VOIX CONTRE : Alex LONGUECHAUD, Aurélien DOUILLARD, Aude BIJSTRA-GREAUD, David BELY, Anne 
CLOATRE, Alain OGER, Manuel GUIBERT, Jacky GODARD, Catherine PAVAGEAU, Pascal THIBAULT, Lucette 
TRICHET, Clément PLAULT, Jacqueline TARDIVEL, Malik ABDALLAH, Nathalie GOSSELIN, François CAUMEAU, 
Sophie MONTALETANG, Maximilien SCHNEL, Annabelle PILLENIERE, Alexandra GABORIAU, Laurent FAVREAU, 
Hélène GENDREAU ; 
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• DÉCIDE, conformément à l’article R.123-29, que le scrutin retenu est le scrutin de liste ; 

• PROCÈDE aux opérations de vote à bulletins secrets ; 
Nombre de votants : 45 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 45 
Nombre de bulletins blancs : 8 
Nombre de bulletins nuls : 13 
Suffrages exprimés : 24 
A obtenu : liste plurielle : 24 voix 
 

• PROCLAME élue au Centre Intercommunal d’Action Sociale par 24 voix pour, la liste suivante : 
 

1. Jacky GODARD 
2. David BELY 
3. Laurent FAVREAU 
4. Lucette TRICHET 
5. Alexandra GABORIAU 
6. Clément PLAULT 
7. Annabelle PILLENIERE 
8. Sophie MONTALETANG 
9. Angie LEBOEUF 
10. Michelle GRELLIER 
11.  François GILET 
12. Cécile DREURE 
13. Elodie BARTHELEMY 
14. Sylviane BULTEAU 
15. Véronique LIMOUSIN 
16. Jeanne MIGNON 

 
 

PREND ACTE de la nouvelle liste des administrateurs élus au conseil d’administration du CIAS, à savoir : 
 

1. Jacky GODARD 
2. David BELY 
3. Laurent FAVREAU 
4. Lucette TRICHET 
5. Alexandra GABORIAU 
6. Clément PLAULT 
7. Annabelle PILLENIERE 
8. Sophie MONTALETANG 
9. Angie LEBOEUF 
10. Michelle GRELLIER 
11. François GILET 
12. Cécile DREURE 
13. Elodie BARTHELEMY 
14. Sylviane BULTEAU 
15. Véronique LIMOUSIN 
16. Jeanne MIGNON 
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5 PROCEDURE D'ATTRIBUTION DE CONCESSION D'AMENAGEMENT : MISE EN PLACE D'UNE 
COMMISSION CONSULTATIVE ET DESIGNATION DES MEMBRES 
 

Rapporteur : Monsieur Guy-Pierre SACHOT 
 

Il est proposé au Conseil communautaire la création d'une commission consultative, au sens de l'article R.300-9 du 
code de l'urbanisme, susceptible d'apprécier la valeur des candidats dans l'hypothèse d'une gestion en mode 
concessif. 
 
QUESTION ADOPTEE A L'UNANIMITE PAR 45 VOIX POUR 
 
 

6 DESIGNATION DES REPRESENTANTS AU SEIN DU SYDEV 
 

Rapporteur : Monsieur Etienne FORT 
 

Il est proposé au Conseil communautaire de désigner ses représentants au comité syndical du SyDEV ainsi qu'à la 
commission consultative de coordination des politiques énergétiques. 
 

• DÉCIDE à l’unanimité des membres présents de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations des 
délégués au sein du SYDEV ; 

• PROCEDE aux opérations de vote : 
 

− concernant la candidature de Monsieur Etienne FORT : 
 

24 VOIX POUR : Madame Michelle GRELLIER, Monsieur Patrice GABORIT, Madame Isabelle CAMAND, Monsieur 
François GILET, Madame Cécile DREURE, Madame Angie LEBOEUF, Madame Jacqueline TARDIVEL, Monsieur 
Romain BOSSIS, Madame Ninon GREAU, Monsieur Pascal GAUTIER, Madame Véronique LIMOUSIN, Monsieur 
Etienne FORT, Madame Jeanne MIGNON, Monsieur Fabrice ORDONNEAU, Madame Delphine BERTHELOT, 
Monsieur Julien GAUVRIT, Madame Martine CHANTECAILLE, Monsieur Nicolas HELARY, Madame Claire 
MAURIAT, Monsieur Guy-Pierre SACHOT, Madame Sylviane BULTEAU, Monsieur Hocine RAFAI, Madame 
Mauricette GAUTIER, Monsieur Romain CHEVILLON ; 
 

− concernant la candidature de Monsieur David BELY : 
 

21 VOIX POUR : Monsieur Laurent FAVREAU, Monsieur Jacky GODARD, Madame Alexandra GABORIAU, Monsieur 
Manuel GUIBERT, Madame Annabelle PILLENIERE, Monsieur Pascal THIBAULT, Monsieur François CAUMEAU, 
Madame Nathalie GOSSELIN, Monsieur Malik ABDALLAH, Monsieur David BELY, Madame Sophie 
MONTALETANG, Monsieur Maximilien SCHNEL, Monsieur Alex LONGUECHAUD, Madame Hélène GENDREAU , 
Madame Aude BIJSTRA-GREAUD, Monsieur Aurélien DOUILLARD, Madame Anne CLOÂTRE, Monsieur Alain 
OGER, Madame Catherine PAVAGEAU, Madame Lucette TRICHET, Monsieur Clément PLAULT ; 
 

• DÉCIDE de proclamer Etienne FORT, élu à la majorité, comme représentant au comité syndical du SYDEV ; 

• DÉCIDE de proclamer Etienne FORT, élu à la majorité, comme représentant à la commission consultative de 
coordination des politiques énergétiques du SYDEV. 
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7 DESIGNATION DES REPRESENTANTS AU SEIN DU SYNDICAT MIXTE DU PAYS YON ET VIE 
 

Rapporteur : Monsieur Guy-Pierre SACHOT 
 

Il est proposé au Conseil communautaire de désigner 32 nouveaux membres conformément aux statuts de ce 
syndicat. 
 
QUESTION ADOPTEE A L'UNANIMITE PAR 45 VOIX POUR 
 
 

8 DESIGNATION DES REPRESENTANTS AU SEIN DU SYNDICAT MIXTE VENDEE EAU 
 

Rapporteur : Monsieur Etienne FORT 
 

Il est proposé au Conseil communautaire de procéder à l'élection de ses représentants au sein du Syndicat Mixte 
Vendée Eau. 
 
QUESTION ADOPTEE A L'UNANIMITE PAR 44 VOIX POUR 
1 élue ne prend pas part au vote : Madame Ninon GREAU. 
 
 

9 DESIGNATION DES REPRESENTANTS AU SEIN DU SYNDICAT MIXTE TRIVALIS 
 

Rapporteur : Monsieur Etienne FORT 
 

Il est proposé au Conseil communautaire de procéder à l'élection de ses représentants au sein du Syndicat Mixte 
Trivalis. 
 
QUESTION ADOPTEE A L'UNANIMITE PAR 45 VOIX POUR 
 
 

10 DESIGNATION D'UN REPRESENTANT AU SEIN DU SYNDICAT MIXTE E-COLLECTIVITES 
 

Rapporteur : Madame Angie LEBOEUF 
 

Il est proposé au Conseil communautaire de procéder à l'élection de son représentant au sein du Syndicat Mixte e-
Collectivités. 
 
QUESTION ADOPTEE A L'UNANIMITE PAR 45 VOIX POUR 
 

 

11 DESIGNATION DES REPRESENTANTS AU SEIN DU SYNDICAT MIXTE DE REALISATION DU CENTRE 
UNIVERSITAIRE DEPARTEMENTAL DE LA ROCHE-SUR-YON 
 

Rapporteur : Monsieur Patrice GABORIT 
 

Il est proposé au Conseil communautaire de procéder à l'élection de ses représentants au sein du Syndicat Mixte de 
Réalisation du Centre Universitaire Départemental de La Roche-sur-Yon. 
 
QUESTION ADOPTEE A L'UNANIMITE PAR 44 VOIX POUR 
1 élu ne prend pas part au vote : Monsieur Romain CHEVILLON. 
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12 DESIGNATION DES REPRESENTANTS AU SEIN DU SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
CENTRE UNIVERSITAIRE DEPARTEMENTAL DE LA ROCHE-SUR-YON 
 

Rapporteur : Monsieur Patrice GABORIT 
 

Il est proposé au Conseil communautaire de procéder à l'élection de ses représentants au sein du Syndicat Mixte de 
Gestion du Centre Universitaire Départemental de La Roche-sur-Yon. 
 
QUESTION ADOPTEE A L'UNANIMITE PAR 44 VOIX POUR 
1 élu ne prend pas part au vote : Monsieur Romain CHEVILLON. 
 
 

13 DESIGNATION DES REPRESENTANTS AU SEIN DU SYNDICAT MIXTE DES MARAIS, DE LA VIE, DU 
LIGNERON ET DU JAUNAY 
 

Rapporteur : Monsieur Laurent FAVREAU 
 

Il est proposé au Conseil communautaire de procéder à l'élection de ses représentants au sein du Syndicat Mixte des 
Marais, de la Vie, du Ligneron et du Jaunay. 
 
QUESTION ADOPTEE A L'UNANIMITE PAR 45 VOIX POUR 
 
 

14 DESIGNATION DES REPRESENTANTS AU SEIN DU SYNDICAT MIXTE AUZANCE, VERTONNE ET 
COURS D'EAU COTIERS 
 

Rapporteur : Monsieur Etienne FORT 
 

Il est proposé au Conseil communautaire de procéder à l'élection de ses représentants au sein du Syndicat Mixte 
Auzance, Vertonne et Cours d’Eau Côtiers. 
 

1. DÉCIDE à l’unanimité des membres présents de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations des 
délégués au sein du Syndicat Mixte Auzance, Vertonne et Cours d’Eau Côtiers ; 

2. PROCEDE aux opérations de vote : 
 

− concernant la candidature de Monsieur Etienne FORT et Madame Michelle GRELLIER : 
 

PAR 23 VOIX POUR : Madame Michelle GRELLIER, Monsieur Patrice GABORIT, Madame Isabelle CAMAND, 
Monsieur François GILET, Madame Cécile DREURE, Madame Angie LEBOEUF, Monsieur Romain BOSSIS, 
Madame Ninon GREAU, Monsieur Pascal GAUTIER, Madame Véronique LIMOUSIN, Monsieur Etienne FORT, 
Madame Jeanne MIGNON, Monsieur Fabrice ORDONNEAU, Madame Delphine BERTHELOT, Monsieur Julien 
GAUVRIT, Madame Martine CHANTECAILLE, Monsieur Nicolas HELARY, Madame Claire MAURIAT, Monsieur Guy-
Pierre SACHOT, Madame Sylviane BULTEAU, Monsieur Hocine RAFAI, Madame Mauricette GAUTIER, Monsieur 
Romain CHEVILLON ; 
 

− concernant la candidature de Messieurs Alex LONGUECHAUD et Malik ABDALLAH : 
 

PAR 22 VOIX POUR : Monsieur Laurent FAVREAU, Monsieur Jacky GODARD, Madame Alexandra GABORIAU, 
Monsieur Manuel GUIBERT, Madame Annabelle PILLENIERE, Monsieur Pascal THIBAULT, Monsieur François 
CAUMEAU, Madame Nathalie GOSSELIN, Monsieur Malik ABDALLAH, Monsieur David BELY, Madame Sophie 
MONTALETANG, Monsieur Maximilien SCHNEL, Monsieur Alex LONGUECHAUD, Madame Hélène GENDREAU , 
Madame Aude BIJSTRA-GREAUD, Monsieur Aurélien DOUILLARD, Madame Anne CLOÂTRE, Monsieur Alain 
OGER, Madame Catherine PAVAGEAU, Madame Lucette TRICHET, Monsieur Clément PLAULT, Madame 
Jacqueline TARDIVEL ; 
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• DÉCIDE de proclamer élus à la majorité comme représentants au Comité Syndical du Syndicat Mixte 
Auzance, Vertonne et Cours d’Eau Côtiers : Monsieur Etienne FORT et Madame Michelle GRELLIER. 

 

 

15 DESIGNATION DES REPRESENTANTS AU SEIN DU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN 
VERSANT DE GRAND LIEU 
 

Rapporteur : Monsieur Etienne FORT 
 

Il est proposé au Conseil communautaire de procéder à l'élection de ses représentants au sein du Syndicat Mixte du 
Bassin Versant de Grand Lieu. 
 

• DÉCIDE à l’unanimité des membres présents de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations des 
délégués au sein du Syndicat Mixte du Bassin Versant de Grand Lieu ; 

 

− concernant la candidature de Monsieur Etienne FORT et Madame Claire MAURIAT : 
 

PAR 23 VOIX POUR : : Madame Michelle GRELLIER, Monsieur Patrice GABORIT, Madame Isabelle CAMAND, 
Monsieur François GILET, Madame Cécile DREURE, Madame Angie LEBOEUF, Monsieur Romain BOSSIS, 
Madame Ninon GREAU, Monsieur Pascal GAUTIER, Madame Véronique LIMOUSIN, Monsieur Etienne FORT, 
Madame Jeanne MIGNON, Monsieur Fabrice ORDONNEAU, Madame Delphine BERTHELOT, Monsieur Julien 
GAUVRIT, Madame Martine CHANTECAILLE, Monsieur Nicolas HELARY, Madame Claire MAURIAT, Monsieur Guy-
Pierre SACHOT, Madame Sylviane BULTEAU, Monsieur Hocine RAFAI, Madame Mauricette GAUTIER, Monsieur 
Romain CHEVILLON ; 
 

− concernant la candidature de Messieurs Alain OGER et Laurent FAVREAU : 
 
PAR 22 VOIX POUR : Monsieur Laurent FAVREAU, Monsieur Jacky GODARD, Madame Alexandra GABORIAU, 
Monsieur Manuel GUIBERT, Madame Annabelle PILLENIERE, Monsieur Pascal THIBAULT, Monsieur François 
CAUMEAU, Madame Nathalie GOSSELIN, Monsieur Malik ABDALLAH, Monsieur David BELY, Madame Sophie 
MONTALETANG, Monsieur Maximilien SCHNEL, Monsieur Alex LONGUECHAUD, Madame Hélène GENDREAU , 
Madame Aude BIJSTRA-GREAUD, Monsieur Aurélien DOUILLARD, Madame Anne CLOÂTRE, Monsieur Alain 
OGER, Madame Catherine PAVAGEAU, Madame Lucette TRICHET, Monsieur Clément PLAULT, Madame 
Jacqueline TARDIVEL ; 
 

• DÉCIDE de proclamer élus à la majorité comme représentants au comité syndical Syndicat Mixte du Bassin 
Versant de Grand Lieu : Monsieur Etienne FORT et Madame Claire MAURIAT. 
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16 DESIGNATION DES REPRESENTANTS A LA SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE LOCALE (SAEML) 
ORYON 
 

Rapporteur : Monsieur François GILET 
 

Il est proposé au Conseil communautaire de procéder à l'élection de ses sept représentants à la SAEML ORYON. 
 
 

• DÉCIDE à l’unanimité des membres présents de ne pas procéder au scrutin secret pour la désignation des 
élus au Conseil d’administration de la SAEML ORYON ; 

• DÉCIDE d’élire pour représenter La Roche-sur-Yon Agglomération au Conseil d’administration de la SAEML 
ORYON, les 7 administrateurs suivants : 
 

- François GILET 

- Delphine BERTHELOT 

- Guy-Pierre SACHOT 

- Michelle GRELLIER 

- Nicolas HELARY 

- Angie LEBOEUF 

- Lucette TRICHET 
 

PAR 23 VOIX POUR  
PAR 22 VOIX CONTRE : Monsieur Laurent FAVREAU, Monsieur Jacky GODARD, Madame Alexandra GABORIAU, 
Monsieur Manuel GUIBERT, Madame Annabelle PILLENIERE, Monsieur Pascal THIBAULT, Monsieur François 
CAUMEAU, Madame Nathalie GOSSELIN, Monsieur Malik ABDALLAH, Monsieur David BELY, Madame Sophie 
MONTALETANG, Monsieur Maximilien SCHNEL, Monsieur Alex LONGUECHAUD, Madame Hélène GENDREAU , 
Madame Aude BIJSTRA-GREAUD, Monsieur Aurélien DOUILLARD, Madame Anne CLOÂTRE, Monsieur Alain 
OGER, Madame Catherine PAVAGEAU, Madame Lucette TRICHET, Monsieur Clément PLAULT, Madame 
Jacqueline TARDIVEL ; 
 

• DÉCIDE de désigner Monsieur Guy-Pierre SACHOT pour assurer la représentation de la collectivité au sein 
des Assemblées Générales Ordinaires et Extraordinaires de la SAEML ORYON ; 

• AUTORISE chaque représentant de La Roche-sur-Yon Agglomération à porter la candidature de la collectivité 
à la présidence du Conseil d’administration de la SAEML ORYON, et à accepter toute fonction qui pourrait lui 
être confiée à ce titre, notamment la direction générale de la Société ; 

• AUTORISE les représentants de La Roche-sur-Yon Agglomération à accepter toutes les fonctions ainsi que 
tous mandats spéciaux qui pourraient leur être confiés par le Conseil d’administration ou par son Président ; 
 

QUESTION ADOPTEE A L'UNANIMITE PAR 45 VOIX POUR 
 

• AUTORISE les administrateurs représentants de La Roche-sur-Yon Agglomération à percevoir de la SAEML 
ORYON, au titre de leurs fonctions, une rémunération annuelle d’un montant maximum de 13 500 €. 

 
QUESTION ADOPTEE A L'UNANIMITE PAR 45 VOIX POUR 
 
 

17 DESIGNATION DES REPRESENTANTS A LA SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE LOCALE 
(SAEML) VENDEE EXPANSION 
 

Rapporteur : Madame Delphine BERTHELOT 
 

Il est proposé au Conseil communautaire de procéder à l'élection de ses représentants au sein de la SAEML Vendée 
Expansion. 
 



 

Page 9 sur 10 
 

QUESTION ADOPTEE A L'UNANIMITE PAR 45 VOIX POUR 
 

 

18 DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS AU SEIN DE LA SPL DESTINATION LA ROCHE-SUR-YON 
 

Rapporteur : Monsieur Clément PLAULT 
 

Il est proposé de désigner les représentants pour siéger au sein de la Société Publique Locale "Destination La Roche-
Sur-Yon". 
 
QUESTION ADOPTEE A L'UNANIMITE PAR 45 VOIX POUR 
 

 

19 DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS AU SEIN DE LA SAS ROCHE AGGLO ENERGIES 
 

Rapporteur : Monsieur Etienne FORT 
 

Il est proposé au Conseil communautaire de désigner les représentants de la collectivité au sein de la SAS Roche 
Agglo Energie. 
 

• DÉCIDE à l’unanimité des membres présents de ne pas procéder au vote à scrutin secret concernant les 
désignations à la SAS ROCHE AGGLO ENERGIES; 

 

− concernant la candidature de Messieurs Etienne FORT et Laurent FAVREAU : 
 

PAR 23 VOIX POUR : Madame Michelle GRELLIER, Monsieur Patrice GABORIT, Madame Isabelle CAMAND, 
Monsieur François GILET, Madame Cécile DREURE, Madame Angie LEBOEUF, Monsieur Romain BOSSIS, 
Madame Ninon GREAU, Monsieur Pascal GAUTIER, Madame Véronique LIMOUSIN, Monsieur Etienne FORT, 
Madame Jeanne MIGNON, Monsieur Fabrice ORDONNEAU, Madame Delphine BERTHELOT, Monsieur Julien 
GAUVRIT, Madame Martine CHANTECAILLE, Monsieur Nicolas HELARY, Madame Claire MAURIAT, Monsieur Guy-
Pierre SACHOT, Madame Sylviane BULTEAU, Monsieur Hocine RAFAI, Madame Mauricette GAUTIER, Monsieur 
Romain CHEVILLON ; 
 

− concernant la candidature de Messieurs Laurent FAVREAU et Aurélien DOUILLARD : 
 
PAR 22 VOIX POUR: Monsieur Laurent FAVREAU, Monsieur Jacky GODARD, Madame Alexandra GABORIAU, 
Monsieur Manuel GUIBERT, Madame Annabelle PILLENIERE, Monsieur Pascal THIBAULT, Monsieur François 
CAUMEAU, Madame Nathalie GOSSELIN, Monsieur Malik ABDALLAH, Monsieur David BELY, Madame Sophie 
MONTALETANG, Monsieur Maximilien SCHNEL, Monsieur Alex LONGUECHAUD, Madame Hélène GENDREAU , 
Madame Aude BIJSTRA-GREAUD, Monsieur Aurélien DOUILLARD, Madame Anne CLOÂTRE, Monsieur Alain 
OGER, Madame Catherine PAVAGEAU, Madame Lucette TRICHET, Monsieur Clément PLAULT, Madame 
Jacqueline TARDIVEL ; 
 
 

• DÉCIDE de désigner les conseillers suivants, élus à la majorité : Etienne FORT et Laurent FAVREAU. 
 
 

20 REMBOURSEMENT AUX ELUS DES FRAIS DE GARDE ET D'ASSISTANCE 
 

Rapporteur : Monsieur Romain BOSSIS 
 

Il est proposé au Conseil d'approuver la mise en place du dispositif de remboursement par l'Agglomération des frais 
de garde et d'assistance des élus communautaires. 
 
QUESTION ADOPTEE A L'UNANIMITE PAR 45 VOIX POUR 
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21 DÉBAT D'ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES - BUDGET 2026 
 

Rapporteur : Madame Michelle GRELLIER 
 

Conformément aux articles L.5211-36 et L.2312-1 du Code Général des collectivités territoriales, il est présenté au 
Conseil Communautaire un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi 
que sur la structure et la gestion de la dette. Ainsi, il est proposé au Conseil de débattre de ce rapport. 
 
 
PREND ACTE 
 

 

22 APPROBATION DU REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER 
 

Rapporteur : Madame Michelle GRELLIER 
 

Les modalités de mise en œuvre de la nomenclature M57 au sein de l'agglomération sont rassemblées dans un 
règlement budgétaire et financier. Celui-ci doit être soumis au vote de l’Assemblée lors de chaque renouvellement 
général. Il sera proposé au Conseil de se prononcer sur le règlement joint. 
 
QUESTION ADOPTEE A L'UNANIMITE PAR 45 VOIX POUR 
 
 


